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1/Respect du plan de secteur



Zone agricole

Elevage et culture

Logement de l’agriculteur

Activités de diversification à la ferme
Boisement/Déboisement 

(+ 100 plants/ha) Contigu ou +3ha, 10% feuillus et lisière, 50ares min

-Culture intensive d’essence forestière

-Sapins de Noël avertissement commune

-Agroforesterie
-Mares -10 ares, -2m profondeur



isolé

haie

allée

remarquable

Arbres et Haies?



-permis nécessaire que en zone 

d’espace vert ou permis de lotir

-Sauf arrêté de police du bourgmestre 

en cas d’urgence

1/Arbre isolé: abattage



2/Arbres et haies 

remarquables:

1/répertoriés

2/circonférence 1,5m arbre et groupe, 70 cm arbuste 

et groupe et visible entièrement depuis point public

3/ verger de 15 arbres fruitiers haute tige, 1m 

circonférence, espèces subventionnées

4/ haies répertoriées et celles de plus de 30 ans sur 

domaine public

L’agroforesterie n’est pas considérée comme arbres 

remarquables



Permis pour haies 

si:

-cordon dense d’arbres 

ou d’arbustes (taillée, 

libre, brise-vent)

-plantés serrés

-espèces indigènes

-Min 10m long

Permis pour allées 

si:

-alignement d’arbres

-min 10 arbres, 

-au moins 1 rangée,

-min 100m long

-4 arbres min visibles 

point public

3/Haies et allées: abattage



Attention!

1/ Périmètres d’intérêt paysager

2/ Bien classé au patrimoine

3/ Zone humide d’intérêt biologique

4/ Sites Natura 2000: 

-mise à blanc de feuillus indigènes plus d’1ha

-cordon rivulaire +30%

5/ Guide communal d’urbanisme!



2/ Bail à ferme

• Loi impérative

• Impossible juridiquement de déroger

• État des lieux: maintien des haies

• Contrat sui generis possible mais précaire



Pour vous aider: devenir 

membres
Site internet NTF.be

fiches explicatives

 Service juridique

info@ntf.be

Aide au recours

délai très court


